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KiIométres

Communauté
métropolitaine
de Québec

Règl ement de contrôle Inté rimaire
NO 2003-10

Annexe A du règlement 2005·15 (art icle 2)
Vill e de Lévis

Arrondissement de Desj ardins

Annexe 1(feuillet 2)
Secteurs autorisant des insta llations d' élevage

dont la multiplication des paramètres
obtenu es en appli cation des annexes

Cet D est égal ou supérieur a 0.8
§ Secteur (zonage de production)

limite administrative

- ,'- limite municipale

Agricole

c::::J Zone agricole provinciale définie par décrel
(les exclusions par la CPTAQ sont prises en compte)

o Zone agricole provinciale établie par décision
de la CPTAQ (inclusion)

Mili eu physi que

_ Plans d'eau

Mil ieu hum ain

-- Réseau routier supérieur

-- Réseau routier inférieur

o Poste de distribution d'énergie

-- Ligne de transport d'énergie
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